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OFFRE ACCOMPAGNEMENT ASSOCIATION 

Suite à la réunion de travail avec Mohamed CHILAH, nous avons le plaisir de vous adresser 

notre offre d’accompagnement personnalisée.  

Nous sommes conscients de l’importance de vos associations et des actions que vous menez pour 

apporter un réel changement dans notre communauté.  

En tant qu’expert paie, nous souhaitons vous proposer nos services d'accompagnement pour vous 

aider à atteindre vos objectifs et maximiser l'impact de vos actions. 

L’intérêt de notre accompagnement est essentiellement la conformité des bulletins de salaires et 

l’optimisation des charges sociales. 

LK PAIE accompagne déjà de nombreuses associations cultuelles (mosquées, enseignement 

religieux, abattage religieux), culturelles et humanitaire (actions en faveur de victime en France et à 

l’international). 

Notre équipe d'experts en paie prendra en charge l'ensemble du processus de gestion des salaires. 

Cela comprend le calcul précis des salaires, des cotisations sociales, des retenues fiscales, des congés 

payés, des heures supplémentaires, etc. Nous veillerons à ce que toutes les obligations légales et 

réglementaires soient respectées, garantissant ainsi une paie précise et ponctuelle pour vos 

employés. 

De plus, nous nous occuperons de toutes les déclarations obligatoires aux organismes sociaux et 

fiscaux, en veillant à ce qu'elles soient soumises dans les délais impartis. 

Notre équipe de spécialistes en gestion de la paie sera disponible pour répondre à toutes vos 

questions et vous fournir un support technique et réglementaire continu. Nous vous tiendrons 

également informé des nouvelles législations ou réglementations en matière de paie qui pourraient 

impacter votre association. 

Nous croyons fermement que notre offre d'accompagnement en gestion de la paie vous permettra 

de gagner en efficacité, en conformité et en tranquillité d'esprit. Notre expérience approfondie dans 

ce domaine, associée à notre engagement envers l'excellence du service client, font de nous le 

partenaire idéal pour vous accompagner dans votre gestion de la paie. 

Veuillez trouver ci-dessous notre grille tarifaire : 

❖ Bulletin de paie : 

✓ 1 salarié : 24 euros TTC la fiche de paie ; 

✓ 2 à 9 salariés : 22 euros TTC la fiche de paie ; 

✓ 9 Salariés et + : 20 euros TTC la fiche de paie. 

 

❖ Contrat de travail : 50 euros TTC : 

❖ Documents de sorties (solde de tout compte) : 25 euros TTC. 
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